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Zoom sur quelques chiffres

Rentrée 2021 :
255 enseignants, 88 personnels et

2749 élèves ou étudiants

En 2020-2021, plus de 900 stagiaires ont
été formés dans le cadre des PFMP

(Périodes de Formation en Milieu Professionnel).

LEGT 2ndes
242 élèvesLEGT séries

technologiques
115 élèves

Collège
600 élèves

Écoles
469 élèves

Enseignement 
supérieur

516 étudiants LP Industriel
Tertiaire

486 élèves

LEGT séries
générales
321 élèves

Quel est notre projet éducatif ?
Un établissement catholique d’enseignement privé sous contrat d’association avec l’Etat
qui propose des formations conformes aux programmes définis par le Ministère de
l’Education Nationale dans les voies générales, technologiques et professionnelles
industrielles, tertiaires et communication graphique et des formations post-bac    
générales, industrielles, tertiaires et communication graphique.

Réparti sur 4 sites d’enseignement (Monanges, Franc Rosier, Godefroy de Bouillon
et Bansac), notre Ensemble scolaire se compose d’une école maternelle et élémentaire,
d’un collège, d’un lycée d’enseignement général et technologique, d’un lycée professionnel 
(industriel, tertiaire et communication graphique) et d’un pôle d’enseignement supérieur 
(industriel, tertiaire et communication graphique).

Qui sommes-nous ?

Nos partenariats et labels
Des partenariats avec entre autres :

• Les entreprises, associations ou organismes :
Manufacture MICHELIN, Académie aéronautique et spatiale Auvergne-Rhône-Alpes,
AUBERT & DUVAL, FRAC Auvergne...

• Les grandes écoles et universités :
Université CLERMONT-AUVERGNE à Clermont-Ferrand, 
l’ESC (Ecole Supérieure de Commerce) à Clermont-Ferrand, 
l’EEGP (Ecole Supérieure de Design et d’Arts Appliqués) à Angers

• Les clubs sportifs :
ASM Omnisport, Clermont-Foot Auvergne 63,
Stade Clermontois Natation, ASM Chamalières Natation
Basket Ball Cournon d’Auvergne 

Des labels :

• Lycée des Métiers Industrie et
Services aux entreprises

• Campus La Salle

• Membre du réseau RENASUP
Auvergne (enseignement supérieur)

• Etablissement en démarche globale 
de développement durable 

L’Ensemble scolaire La Salle Clermont-Ferrand

Saint Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719) est le fondateur de l’Institut
des Frères des Ecoles Chrétiennes.

Le projet éducatif « Lasallien » se réfère explicitement aux valeurs
pédagogiques, éducatives et spirituelles de Saint Jean-Baptiste de La Salle :

• Avec et pour les jeunes : l’école aide à l’épanouissement de la personne
et veille à l’accompagner.

• Ensemble et par association : l’école conçoit l’éducation comme une oeuvre
collective qui développe le travail d’équipe.

• Construire l’homme et dire Dieu : l’école invite les jeunes à construire
le sens de leur existence.



Les formations de l’Ensemble scolaire
ouvrant droit à la Taxe d’Apprentissage

Les métiers de l’électricité
• CAP Electricien
• Baccalauréat professionnel MELEC
(Métiers de l’Electricité et de ses Environnements 
Connectés)
• BTS Electrotechnique

Les métiers de la productique
et de la conception industrielle
• Baccalauréat professionnel TRPM
(Technicien en Réalisation de 
Produits Mécaniques) 
• BTS CPI 
(Conception de Produits Industriels)

Les métiers de la maintenance industrielle
• Baccalauréat professionnel MSPC
(Maintenance des Systèmes de Production 
Connectés )

Les métiers du sanitaire et du social
• CAP AEPE 
(Accompagnant Educatif Petite Enfance)

Les enseignements technologiques 
• Baccalauréat STI2D (Sciences et Technologies de
l’Industrie et du Développement Durable) : 
EE (Energies et Environnement)
SIN (Système d’Information et Numérique)
ITEC (Innovation Technologique et Eco Conception)
AC (Architecture et Construction)
• Baccalauréat STMG (Sciences et Technologies du 
Management et de la Gestion) : 
Mercatique
GF (Gestion et Finance)

Les métiers de la communication graphique
• BMA (Brevet des Métiers d’Art)
Arts Graphiques : option B décor peint 
• Baccalauréat professionnel AMA :
(Artisanat et Métiers d’Arts)
CVPM (Communication Visuelle Pluri-Média)
MES (Métiers de l’Enseigne et de la Signalétique)
• DN MADe (Diplôme National des Métiers d’Art et du      
Design)

Les métiers du tertiaire
• Baccalauréat professionnel AGOrA (Assistance à la      
Gestion des Organisations et de leurs Activités)
• BTS NDRC (Négociation et Digitalisation Relation Client)
• BTS SIO (Services Informatiques aux Organisations)
• BTS CG (Comptabilité et Gestion)
• Expertise comptable
DCG [Licence] (Diplôme de Comptabilité et Gestion)



Comment aider l’Ensemble scolaire
La Salle Clermont-Ferrand ?

La Taxe d’Apprentissage
Elle est calculée en pourcentage sur la masse salariale et offre l’opportunité aux entreprises
de contribuer directement à l’amélioration de la formation de leurs futurs collaborateurs 
en permettant l’acquisition d’équipements pédagogiques performants.

Les modalités de versement
Dans le cadre de la loi Avenir Professionnel, vous devez désormais adresser 
votre versement directement à l’établissement de votre choix, 
sans passer par un intermédiaire. 

Pour en faire bénéficier les lycées de l’Ensemble scolaire LA SALLE Clermont-Ferrand :

• LEGT GODEFROY DE BOUILLON : code UAI = 0631068U

• LP Industriel GODEFROY DE BOUILLON :  code UAI= 0631736V

• LP Tertiaire ANNA RODIER :  code UAI = 0631050Z

Les versements pourront être effectués : 
• par chèque (à l’ordre de l’Ensemble scolaire LA SALLE Clermont-Fd) 
• ou par virement (nous contacter pour obtenir un RIB). 

La fiche d’engagement de versement est téléchargeable sur notre site internet. 

A réception de votre versement, nous vous adresserons un reçu          
libératoire. 

Date butoir pour le versement : 31 mai 2022

Plus de renseignements :

Ensemble scolaire
La Salle Clermont-Ferrand
14 rue Godefroy de Bouillon

63037 Clermont-Ferrand Cedex 1
04 73 98 54 54

administration@lasalle63.fr
www.lasalle63.fr

Taxe d’Apprentissage
0,68 % de la masse salariale 

QUOTA 
87%

 
destinés au financement de 

l’apprentissage 

SOLDE DE LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE 
(ex barème ou hors quota) 

13%
destinés au financement des 

formations initiales
 technologiques ou professionnelles 

(hors apprentissage) 

        Les catégories A ou B n’existent plus  


